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ADDITIF 

 

1. Le paragraphe suivant remplace le paragraphe 48 du document C 2009/3. 

 

Financement de l’agriculture 

 

48. La part de l’agriculture dans l’aide publique au développement (APD) a nettement reculé 
au cours des vingt dernières années, passant de 17 pour cent en 1980 à 3,5 pour cent en 2004. Elle 
a aussi diminué en valeur absolue: proche de 8 milliards d’USD (en dollars 2004) en 1984, elle 
était de 3,4 milliards d’USD en 2005. En 2004, la part des financements publics (en pourcentage 
du PIB) dans les économies essentiellement fondées sur l’agriculture était de 4 pour cent, un 
pourcentage très inférieur à celui (10 pour cent) que l’Asie a investi pendant la formidable 
croissance qu’a connue l’agriculture dans les années 80. Ce recul de l’investissement dans 
l’agriculture est d’autant plus surprenant qu’il s’est produit dans un contexte d’aggravation de la 
pauvreté rurale. Il faut augmenter le financement national de l’agriculture et inverser la tendance à 
la baisse de la part de l’aide publique au développement dans le secteur de l’agriculture pour 
revenir au niveau des années 80, moyennant des investissements accrus dans le développement 
agricole à court, moyen et long termes, y compris dans l’infrastructure agricole et les mécanismes 
de sécurité dans le secteur productif au profit des personnes les plus vulnérables et en intervenant 
sur les facteurs favorisant la croissance de la production agricole. 
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